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Le logement ouvrier 
L'expér ience d u C o m i t é I n t e r p r o f e s s i o n n e l d u 

L o g e m e n t (C. I . L.) de R o u b a i x - T o u r c o i n g 1 

par M. le chanoine LESAGE 

Le problème du logement, surtout dans nos grandes 
agglomérations industrielles, est peut-être, avec celui de la 
sécurité et du ravitaillement, le problème dont la prompte 
solution importe le plus à notre équilibre social. 

Sans doute, il y a des réformes de structure à opérer; 
et, par l'institution des Comités d'entreprises, on s'efforce 
de faire prévaloir les droits du travail qui ont été t rop 
sacrifiés dans une société où s'est affirmée avec excès la 
prépondérance du capital. 

Cependant les pouvoirs publics et les communautés 
professionnelles, qui essayent peu à peu de s'organiser, 
ont raison de mettre au premier plan de leurs préoccupa­
tions immédiates le problème du logement et d'élaborer 
une politique de l'habitation. 

C'est ce qu'ont compris les organisations profession­
nelles de la région de Roubaix-Tourcoing, notamment les 
Syndicats patronaux et ouvriers du textile; après plusieurs 
échanges de vues, ils ont pris, ces dernières années, une 
initiative, appelée sans doute au même retentissement 
que celle des allocations familiales après la première 
guerre mondiale. 

Sur cette initiative, je voudrais fournir quelques ren­
seignements de portée générale, quitte à renvoyer pour 
plus de détails au bureau d'études dont l'adresse est men­
tionnée plus loin. 

1. La substance de ce travail a paru dans la Documentation catholique du 
5 janvier 1947. En nous autorisant à le publier dans la collection de l'Œuvre 
des Tracts, l'auteur y a fait quelques additions et modifications importantes 
dont bénéficieront nos lecteurs. (Note des Editeurs.) 
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I . — L ' O R G A N I S A T I O N D U COMITÉ I N T E R P R O F E S S I O N N E L D U 

L O G E M E N T D E R O U B A I X - T O U R C O I N G ( C I . L . ) 

Ce Comité fut, à l'origine, une émanation d'une Com­
mission du logement créée au cours de la guerre par le 
Syndicat patronal du textile de Roubaix-Tourcoing. Cette 
Commission, qui avait mis au point l'institution de l'allo-
cation-logement, en étendit par la suite le bienfait à 
d'autres professions, jusqu'à atteindre actuellement 97 
pour 100 des employeurs. Elle provoqua d'utiles échanges 
de vues avec les Syndicats ouvriers de la C. G. T. et de la 
C. F . T. C ; et elle aboutit enfin à la constitution d'un 
Comité interprofessionnel et paritaire du logement, com­
posé, pour la première moitié, de représentants des patrons, 
soit treize, et, pour l'autre moitié, de représentants des 
Syndicats d'ouvriers et de cadres, soit neuf pour la C. G. T., 
trois pour la C. F. T. C. et un pour les cadres. 

II . — L E B U T D U C O M I T É I N T E R P R O F E S S I O N N E L 

D U L O G E M E N T 

C'est à la fois un organisme d'initiative et de finan­
cement. 

Parlons d'abord finances, puisque c'est là-dessus que 
tout repose. Le Comité a fixé pour tous ses adhérents une 
cotisation de 1% du montant des salaires versés aux 
travailleurs. Cette cotisation vient d'être élevée à 2%. 
Quand on se rappelle que le Comité étend son action sur 
presque toutes les professions de la grande agglomération 
de Roubaix-Tourcoing, qui emploie dans ses usines environ 
115,000 travailleurs, on se rend compte de l'importance 
des sommes réunies dans ce but, qui sont de l'ordre de 
60 millions par an, et seront désormais de 120 millions. 

Le Comité du logement a d'abord créé un bureau 
d'études qui a fixé à la fois les grandes lignes d'une poli­
tique du logement et un plan d'exécution de large enver­
gure. Cependant, il n'est pas lui-même l'exécuteur du plan; 
et il confie à une Société distincte le soin de construire, 
Société à responsabilité limitée, qui ne fait pas de bénéfices: 
elle s'appelle Le Toit familial, sera gérée par un Comité 
composé de personnalités du C. I. L., de façon paritaire 
également avec patrons et ouvriers. 

[338] 
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Financement 

La première préoccupation du bureau d'études a été 
de mettre au point le financement de l'entreprise. Le 
principe admis dès l'abord et pour le moment a été que 
les constructions seraient financées moitié par les fonds 
recueillis par le C. I . L., moitié par les emprunts faits aux 
sources ordinaires, de crédit. On espère, grâce au concours 
déjà acquis des municipalités, arriver à trouver des crédits 
à des taux avantageux. On peut d'ailleurs présumer que 
les pouvoirs publics voudront favoriser ces initiatives, 
quand elles auront pris un peu d'ampleur, et qu'ils leur 
accorderont les mêmes faveurs qu'aux œuvres d'utilité 
publique. Déjà les municipalités ont accepté de prendre 
en charge les travaux de voirie des nouveaux lotissements 
ou des cités familiales qui vont s'édifier. 

Les loyers des maisons ne devront servir qu'à amortir 
les emprunts en quarante ans, soit la moitié des sommes 
engagées dans la construction, étant admis que, pour 
l'autre moitié, les cotisations des entreprises seront versées 
à fonds perdus, ce qui permettra de diminuer le taux des 
loyers. 

On voit déjà maintenant se dessiner le plan d'ensemble 
de ce financement, destiné à rendre le loyer acceptable et 
supportable pour les familles ouvrières: d'abord des em­
prunts, à des conditions les moins onéreuses possible; puis 
des cotisations professionnelles s'élevant à 2 % des salaires 
et versées à fonds perdus, enfin une allocation-logement, 
dont nous parlerons plus loin. 

Initiative 

Une fois le financement assuré, le bureau d'études 
pouvait se mettre à la besogne. 

Son but est sans doute de détruire les taudis des courées 
roubaisiennes et de les remplacer par des immeubles, 
conçus suivant toutes les règles de l'hygiène; et sur ce 
point un vaste plan sera mis en œuvre. 

Mais l'effort immédiat se porte vers la construction de 
maisons familiales avec jardins, maisons qui pourront être 
louées ou vendues, suivant le désir du chef de famille; il 
vise aussi à permettre, à ceux qui le veulent, de construire 
eux-mêmes la maison dont ils seront propriétaires, grâce 

[ 3 3 8 ] 
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à une Société qui s'appelle l'Union mutuelle immobilière 
de crédit (U. M. I. C ) , dont nous parlerons plus loin. 

Ces maisons familiales, le bureau d'études a voulu 
qu'elles soient conçues de façon à assurer dans les meilleures 
conditions le confort, l'hygiène et le prix réduit. Au cours 
de l'année 1946, il a fait construire à Mouvaux trente 
maisons qui représentent une dizaine d e prototypes, 
parmi lesquels ils sera possible de faire un choix, après un 
examen critique des intéressés eux-mêmes; d'où l'exposi­
tion des prototypes, que nous relaterons. 

Il restera de s'efforcer de généraliser l'allocation-
logement, afin de permettre aux chefs de famille de payer 
un loyer convenable; il faudra enfin mettre en œuvre une 
politique du logement avec le concours des pouvoirs 
publics. Ainsi avons-nous retracé le plan grandiose, que 
nous voudrions maintenant reprendre par le détail, en 
exposant successivement: 

1° les réalisations du Comité Interprofessionnel du 
Logement: la cité expérimentale de Mouvaux; 

2° le règlement de l'allocation-logement qui doit per­
mettre au travailleur de payer un véritable loyer; 

3° les différents types de contrat: contrat-location et 
contrat-vente, et les charges qu'ils entraînent, avec chiffres 
à l'appui; 

4° l'organisation de l'U. M. I. C. pour les futurs pro­
priétaires qui veulent construire eux-mêmes; 

5° et, en conclusion: la politique du logement que l'on 
voudrait voir instaurer dans notre pays. 

III . — R É A L I S A T I O N S D U C O M I T É I N T E R P R O F E S S I O N N E L 

D U L O G E M E N T : L A C I T É E X P É R I M E N T A L E D E M O U V A U X 

Les réalisations du C. I. L. sont encore relativement 
modestes à l'heure actuelle. Mais il faut tenir compte des 
énormes difficultés à vaincre, tant du côté du financement 
que de la construction, de la rentabilité et des loyers. 

A la fin de l'année 1946,100 maisons ont été construites 
ou étaient en voie d'achèvement: 30 maisons prototypes 
à Mouvaux, 30 à Wattrelos, 30 à Tourcoing (La Marlière), 
10 par l'entremise de l'Union Mutuelle Immobilière de 
Crédit (U. M. I. C ) . 

[338] 
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Le programme prévu pour 1947 est de 300 maisons, 
dont 140 à Hem (quartier des « Trois-Baudets »), et une 
cité dans le quartier « Fin-de-la-Guerre » à Tourcoing. 

Nous voudrions nous arrêter quelque peu sur une 
réalisation qui a suscité un vif intérêt dans la région et 
même dans tout le pays et les pays voisins; il s'agit de la 
construction et de l'exposition des prototypes. 

L'œuvre du C. I. L. se présente d'une envergure parti­
culièrement vaste, puisqu'elle prétend rénover l'habitation 
ouvrière dans toute une région industrielle; aussi son 
bureau d'études a-t-il jugé bon de consacrer d'abord son 
activité à des recherches théoriques et pratiques. Il mit 
d'abord en branle architectes et entrepreneurs, afin de 
dresser des plans très étudiés et de rechercher les matériaux 
les mieux adaptés. Au cours de l'année 1946, il a fait 
édifier à Mouvaux, dans le quartier dit des « Cent-
Maisons », rue du Congo, une cité expérimentale de 30 
prototypes, dont il est bon de souligner les caractères 
originaux. 

Ce qui frappe tout de suite le visiteur, c'est l'orien­
tation des maisons, dont les places principales sont toutes 
exposées au midi, baignées d'air et de lumière. La plupart 
de ces habitations sont conçues pour une famille de quatre 
ou cinq enfants, avec trois chambres à l'étage. On a tenu 
à ce qu'il y ait une grande salle commune, complétée par 
une cuisine, d'ordinaire trop petite pour qu'on puisse y 
résider, mais pourvue de tout le matériel et du confort 
moderne: gaz, eau chaude, évier, placards. D'une façon 
générale, on peut noter que l'agencement a été disposé de 
manière à multiplier les armoires et placards qui font 
corps avec la maison. Il a été prévu d'ordinaire une sorte 
de bloc-cuisine, pouvant être standardisé, comportant 
évier, salle de bains, water-closet, buanderie, chauffage 
par circulation d'eau. 

Ce qui a fait l'objet des études les plus minutieuses, ce 
sont les matériaux employés, briques ou plaques de ciment 
préfabriquées, carrelages, murs à double paroi de plaques 
de ciment pour amortir le froid, la chaleur, le son, l'humi­
dité; c'est aussi l'équipement sanitaire et ménager, l'aéra­
tion, la ventilation. 

[ 3 3 8 ] 
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Enfin, e t ce qu i n 'es t p a s négligeable, c h a q u e groupe 
de deux maisons est en tou ré d ' u n pe t i t j a rd in . 

Les prototypes 
Les p r o t o t y p e s se p ré sen t en t t rès var iés : maisons en 

br iques , en c imen t avec m a t é r i a u x préfabr iqués , voire 
m ê m e en bois ; il y a des maisons p o u r familles de q u a t r e 
o u c inq en fan t s o u p o u r j eune ménage , m ê m e p o u r vieux 
ménage . 

L 'expér ience a p o r t é s u r t o u t sur le t rad i t ionne l e t le 
préfabr iqué . E x a m i n o n s les t y p e s de maisons qu i o n t 
o b t e n u le p lus de suffrages. C 'es t d ' abo rd le t y p e B , 
cons t ru i t en b r iques du p a y s , avec une g rande salle com­
m u n e , une cuisine exiguë e t une salle d 'eau , a u rez-de-
chaussée ; t rois c h a m b r e s à l ' é tage : c 'est le t y p e de la 
ma i son t radi t ionnel le d a n s le N o r d . E n second lieu se 
p résen te le p r o t o t y p e H , maison faite avec ma té r i aux 
préfabr iqués e t m o n t u r e s en fer, d ' a spec t pa r t i cu l i è rement 
a t t r a y a n t , o ù ce qu i re t i en t l ' a t t en t ion , à p remière vue , 
c 'est la g rande salle c o m m u n e , exposée a u midi , vas te , 
inondée d 'a i r e t de lumière , grâce à la double p o r t e vi t rée 
e t aux larges fenêtres : c 'es t à l 'usage q u ' o n p o u r r a juger 
si, d a n s nos régions froides, les inconvénien ts ne l 'empor­
t e r o n t p a s su r les a v a n t a g e s . Enfin u n p r o t o t y p e I, p lus 
rédui t , a é té p r é v u p o u r m é n a g e de u n ou deux enfants , 
qu i p o u r r a i t suffire p o u r les premières années d ' une famille 
en voie d e déve loppement . 

Critiques el desiderata des visiteurs 

Signalons, en résumé, les pr inc ipales c r i t iques faites 
au cours de l 'Exposi t ion p a r les n o m b r e u x t rava i l leurs qui 
l'ont visi tée. D'abord, le m a n q u e de dépendances , auquel 
on se propose d 'obvier , b ien q u e la p l u p a r t des prototypes 
soient p o u r v u s d ' u n e cave et d'un grenier, d'ailleurs d'accès 
peu commode; c'est aussi l'exiguïté des chambres, du 
ves t ibule et des salles autres que la grande salle commune, 
le peu d'étendue du jardin, qu'on voudrait au moins de 
150 à 200 mètres carrés. Car, dans le Nord, l'ouvrier t i en t 
à cultiver quelques légumes, à posséder un clapier, parfois 
un poulailler; la mère voudrait disposer d'un carré de 
fleurs, d'un petit pré pour le séchage du linge et pour les 
ébats des enfants. 

[3381 
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Les enseignements du referendum du C. I. L. 

1. Au point de vue extérieur, les maisons tradition­
nelles l'ont emporté sur les maisons préfabriquées. Sur 
100 visiteurs, alors que 31 se prononçaient pour la maison 
flamande, type B, 16 pour le type I, réservé aux jeunes 
ménages, 14 optaient pour la maison préfabriquée H, à 
ossature métallique, et 8 pour le J, préfabriqué sans étage, 
à revêtement métallique, pour jeunes et vieux ménages. 

2. Quant à l'aspect intérieur, il s'agissait de déterminer 
ce qui convenait le mieux, ou la grande cuisine où l'on 
vit, ou la petite cuisine laboratoire, séparée de la salle à 
manger. Pour répondre à la première préoccupation, le 
C. I. L. a construit le type D, où la salle à manger, la 
cuisine et la salle d'eau ne forment, en fait, qu'une seule 
pièce, mais peuvent éventuellement être séparées par des 
tentures. La seconde solution est réalisée dans le type I, 
où un passe-plat, des placards et un tiroir à double ouver­
ture facilitent le travail de la ménagère. 

Certaines habitudes de la région pouvaient laisser 
croire que la première solution serait préférée. Il n'en fut 
rien. En effet, sur 100 visiteurs, 30 ont opté pour le I, 
où le second système était intégralement réalisé, tandis 
que le type D, à la grande salle commune, n'a obtenu que 
10 suffrages. 

Conclusions pratiques 

Le C. L L. tiendra compte des remarques faites à la 
suite de cette exposition qui suscita un vif intérêt dans 
tous les milieux sociaux; il se propose de reproduire les 
principaux types, choisis par les suffrages populaires, dans 
la proportion de deux tiers pour le traditionnel et de 
un tiers pour le préfabriqué. 

Il est certain que le type I, qui a emporté le plus de 
suffrages, va être conservé et amélioré par l'adjonction 
d'une chambre à coucher supplémentaire et d'une remise 
pour bicyclettes et voitures d'enfants. Ce type constituera 
la base des futures cités que construira le C. I. L. dans un 
prochain avenir, souhaitons-le. 

I V . — L ' A L L O C A T I O N - L O G E M E N T 

Avant de poursuivre notre exposé et de montrer par 
quels procédés on est arrivé à permettre de louer et d'ac-
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quérir une maison familiale, nous pensons utile de men­
tionner une institution créée au cours de la dernière guerre 
et destinée à aider les familles à payer un loyer convenable; 
nous voulons parler de la Caisse d'allocation-logement. 

Ce sont précisément les promoteurs du C . I . L. qui 
furent les créateurs de cette nouvelle institution. 

Il importait, en effet, à l'origine de toute politique du 
logement, de se préoccuper de rétablir la rentabilité de la 
construction. Tout le monde sait que, au principe de 
la crise du logement, il y a surtout notre législation sur 
les loyers, qui a comprimé artificiellement le taux des 
loyers et, en diminuant la rentabilité des capitaux engagés, 
a arrêté totalement la construction des maisons. 

Il fallait donc permettre aux travailleurs, surtout à 
ceux qui étaient chargés de famille et dont l'épouse restait 
au foyer, de payer un loyer convenable. Grâce à l'allocation-
logement, le foyer réel devient un loyer possible. Instituée 
d'abord par le Syndicat patronal du textile de Roubaix-
Tourcoing, elle s'est étendue peu à peu à toutes les pro­
fessions. Elle est payée à tous les soutiens de famille, même 
en cas de maladie et de chômage, du moins pour une 
certaine période, dans les conditions suivantes, qui tiennent 
compte à la fois de la présence de la mère au foyer et du 
nombre d'enfants: 

Pour 2 personnes 2 5 % du loyer 
Pour 3 personnes... et pour un jeune ménage, 

pendant les deux premières années 4 0 % » » 
Pour 4 personnes 5 0 % » » 
Pour 5 personnes 6 0 % » » 
Pour 6 personnes et plus 65 % » » 

Ces allocations sont versées sans limites pour ceux qui 
habitent dans les nouvelles maisons construites par le 
C. I. L., ainsi que pour ceux qui construisent par l'inter­
médiaire de l'U. M. I. C. 

Pour les autres familles, le pourcentage est versé sur 
un plafond (avec un minimum de 100 francs assuré) : 

De 250 francs pour 2 personnes, soit 100 francs 
De 350 s » 3 
De 400 » » 4 
De 450 » » 5 
De 500 » » 6 
De 550 » » 7 
De 600 » » 8 

140 
200 

» 270 
» 350 » 
» 440 » 
» 540 » 
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P o u r le m o m e n t , le coû t de ces a l locat ions n ' es t p a s 
t rès élevé, à cause de la modic i té des loyers actuels . A 
l 'origine, il é t a i t de 4 % des salaires. P a r l ' augmen ta t i on 
des salaires, il est devenu 2 . 5 0 % en m a r s 1945, 0 . 9 0 % en 
ju in 1946; il est ac tue l lement de 0 . 7 6 % . 33,500 familles 
en bénéficient au jourd 'hu i p o u r une s o m m e de 9 mill ions 
et demi, versée c h a q u e t r imes t re p a r les Caisses de com­
pensa t ion . 

Il v a sans dire que ces s o m m e s s 'accroî t ront , a u fur 
et à mesure que l 'ac t ion en faveur de l ' h ab i t a t i on se 
développera . 

I l faut reconna î t re que l 'a l locat ion- logement cons t i tue 
le moyen indispensable de résoudre le p rob lème du loge­
m e n t à l 'heure actuelle, à condi t ion que cet effort soit 
conjugué avec celui d 'une organisa t ion analogue à celle 
du C . I. L. 

E n effet, le coû t ac tuel d 'une maison ouvr ière est 
d ' envi ron 800,000 francs. L a moi t ié de ce t t e somme est 
versée à fonds pe rdus pa r le C. I. L., grâce aux cot isa t ions 
de 1 % (ac tue l lement 2 % ) d u m o n t a n t des salaires, c o m m e 
il a é té di t p lus h a u t . L a deuxième moi t ié de ce t t e s o m m e 
prov ien t d ' e m p r u n t s qu ' i l faut amor t i r en ve r san t u n loyer 
de 25,000 francs p a r an, soit 2,080 francs pa r mois. N o u s 
avons vu q u e l 'a l locat ion- logement p rocure à une famille 
de q u a t r e enfants 6 5 % de ce t t e s o m m e ; il ne reste donc 
au père d e famille q u ' à paye r 3 5 % de ce t t e somme, soi t 
un loyer d ' env i ron 750 francs, équ iva len t de 5 à 1 0 % du 
salaire. 

A u reste, nous al lons m a i n t e n a n t é tud ie r les deux sor tes 
de con t r a t s , con t ra t - loca t ion e t con t r a t -ven te , qu i son t 
faits p a r le C . I . L. avec les bénéficiaires de son ac t iv i t é . 

V. — C O M M E N T O N D E V I E N T P R O P R I É T A I R E 

Les deux types de contrats du C. I. L. : 
Contrat-location ; Contrat-vente 

Dès m a i n t e n a n t , on aperçoi t les g randes lignes de la 
pol i t ique d u logement d u C . I. L. D ' u n e pa r t , fournir u n e 
par t ie appréc iab le du financement à fonds perdus , en ce 
m o m e n t la moi t ié ; d ' au t r e pa r t , t rouver des crédi ts à u n 
taux a v a n t a g e u x p o u r la seconde moi t ié ; enfin aider le 
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travai l leur à paye r le t a u x d ' in té rê t suffisant p a r l 'al lo-
ca t ion- logement qui se superpose à son effort personnel , 
q u ' o n éva lue devoir ê t re de 5 à 10 ou m ê m e , plus t a rd , de 
15% de ses ressources. 

E x a m i n o n s d ' a b o r d le cas d ' u n e location simple, 
chiffres à l ' appui , p o u r nous rendre u n c o m p t e exac t de 
ces a p p o r t s mu tue l s . Rappe lons encore que le loyer repré­
sente seu lement l ' amor t i s sement des fonds d ' e m p r u n t , e t 
q u e l 'a l locat ion- logement es t calculée sans plafond p o u r 
les cons t ruc t ions neuves . 

I l s 'agi t d ' u n e ma i son p o u r la famille d ' u n ouvr ie r 
qualifié, qu i a q u a t r e enfants e t d o n t la femme ne t ravai l le 
p a s au dehors : 

Les ressources du chef de famille son t évaluées p a r mois 
à 14,000 francs, soit envi ron 8,000 francs de salaires e t 
6,000 francs d 'a l locat ions familiales; 

L 'a l loca t ion- logement es t d e 6 5 % d u loyer ; 

L ' amor t i s s emen t , en q u a r a n t e ans , des fonds d ' e m p r u n t 
p o u r une maison d 'envi ron 800,000 francs ( r emboursemen t 
e t in térê ts) s 'élève à 25,000 francs p a r an , soit p a r mois à 
2,080 francs; 

D e ce t t e somme, il es t dédu i t l 'a l locat ion- logement de 
6 5 % d u loyer, soi t 1,350 francs p a r mois ; 

Le loyer ne t es t donc d 'envi ron 730 francs p a r mois, 
soit s eu lemen t 5 % des ressources to ta les d u chef de famille. 

Passons m a i n t e n a n t a u cas d ' u n e location-vente. 

Il s'agit d'une maison pour la famille d ' u n con t r ema î t r e 
ou d'un employé qui a quatre enfants: 

Les ressources du chef de famille se montent à 17,000 
francs, soit 11,000 francs de salaires et 6,000 francs d'allo­
cations familiales; 

L'allocation-logement est de 65%, avec une franchise 
de 5 % du salaire, à raison de l'accession à la propriété; 

L'amortissement d'une maison de 800,000 francs 
environ en vingt-cinq ans (remboursement et intérêts) 
s'élève à 46,000 francs par an, soit par mois 3,830 francs; 

Il faut en déduire rallocation-logement de 65% sur 
3,830 francs, moins 550 (franchise de 5 % du salaire de 
11,000 francs), soit 6 5 % sur 3,280 francs = 2,132 francs. 
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Reste donc à payer par mois pour une location-vente: 
3,830—2,132 = 1,698 francs, soit environ 10% des ressour­
ces totales du chef de famille. 

V I . — L ' U N I O N M U T U E L L E I M M O B I L I È R E D E C R É D I T 

( U . M. I . C . ) 

Reste le cas de ceux qui veulent construire eux-mêmes 
leur maison, comme le faisaient ceux qui profitaient de 
l'ancienne législation (lois Ribot et Loucheur) sur les 
habitations à bon marché. 

A leur intention a été mise sur pied l'Union mutuelle 
immobilière de crédit, qui s'inspire des Building Societies 
anglo-saxonnes, et donne à l'épargnant la possibilité de 
faire bâtir sa maison familiale d'après les plans et sur le 
terrain de son choix. 

L'U. M. I. C. conjugue les avantages du crédit mutuel 
et de l'aide effective des capitaux du C. I. L., qui avance 
sans intérêts le cinquième du montant de l'ouverture de 
crédit, afin de hâter l'attribution du prêt. 

Toute personne faisant partie du personnel des éta­
blissements affiliés au C. I. L. peut obtenir de l'U. M. I. C. 
une ouverture de crédit pour la construction d'une maison. 

Les crédits sont, suivant la demande, de 450,000, 
600,000, 720,000 ou 900,000 francs, sauf faculté pour le 
Conseil de les majorer en cas de majoration du coût de la 
construction entre l'adhésion et la date de l'ouverture 
du crédit. 

Ces crédits comportent, pour les chiffres susdits, des 
versements mensuels de 1,875 francs, 2,500 francs, 3,000 
francs et 3,750 francs (240 versements), fournis, pour 
partie, par la délégation de l'allocation-logement faite par 
l'adhérent à l'U. M. I. C. et, pour le surplus, en espèces. 

Dix attributions de crédit ont été accordées cette année. 
Si les disponibilités ne permettent pas de servir immé­
diatement tous les adhérents, il est procédé à des tirages 
au sort; le délai d'attente maximum est de cinq ans. 

Les 240 mensualités à payer bénéficient de l'allocation-
logement, aux conditions exposées plus haut pour une 
location-vente. 
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Il faut payer un intérêt de 1.50% sur les sommes 
restant dues à partir de l'attribution du prêt, pour frais 
d'hypothèque, d'assurance-vie et d'intérêts. 

En cas de décès de l'adhérent, la veuve et les enfants 
n'auraient plus rien à verser et garderaient la propriété 
de la maison, grâce à l'assurance-vie prévue au contrat. 

L'adhérent profite des conseils gratuits du bureau 
d'études du C. I. L. 

Jusqu'ici, 50 millions de francs de contrats ont été 
enregistrés; et 11 millions de francs d'ouvertures de crédits 
ont été attribués aux adhérents en 1946. 

Essayons maintenant, chiffres en mains, de concrétiser 
cet exposé, comme nous l'avons fait plus haut. 

Il s'agit d'une famille de cadres, ayant quatre enfants, 
dont les ressources du chef de famille s'élèvent à 26,000 
francs par mois, soit 20,000 francs de salaire et 6,000 francs 
d'allocations familiales: 

L'adhérent profite de l'allocation-logement, qui est de 
6 5 % de la mensualité à verser, avec franchise de 5 % du 
salaire, en raison de l'accession à la propriété; 

Le remboursement en vingt ans, en 240 mensualités, 
pour une maison d'environ 900,000 francs, exige par mois 
3,750 francs; 

Il faut en déduire l'allocation-logement: 6 5 % de la 
mensualité de 3,750 francs, avec une franchise de 5 % du 
salaire (1,000 francs), soit 1,787 francs; 

La mensualité à payer est donc de: 
3,750 francs—1,787= 1,963 francs. 
Il faut y ajouter après l'obtention du crédit, pour frais 

d'hypothèques, assurance-vie et intérêts, une somme de 
1.50%, soit environ 1,000 francs par mois. La mensualité 
à payer s'établit donc à 2,963 francs, soit environ 1 1 % 
des ressources du chef de famille. 

VII. — N O S C O N C L U S I O N S : U N E P O L I T I Q U E D U L O G E M E N T 

Avant de terminer cet exposé documentaire, nous vou­
drions fixer les grandes lignes d'une politique du logement, 
telle qu'elle ressort de ces expériences et comme l'envisagent 
d'ailleurs les promoteurs du C. I. L. 
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Qu'on me permette d'abord d'apporter un témoignage 
qui montre l'intérêt qu'attache la classe ouvrière, dans ses 
éléments vraiment sains, à la solution du problème du 
logement. 

Ayant écrit quelques articles sur la question de l'habi­
tation dans un bulletin des Jardins ouvriers, il y a quelques 
années, j 'a i reçu d'un ouvrier propriétaire une longue 
lettre qui, après bien des récriminations, se terminait 
ainsi: « Nous jouissons de notre maison autant qu'il est 
possible; elle est claire, spacieuse, agréable, et c'est notre 
maison. Par moment, je me demande si j 'ai bien fait de 
construire et s'il n'aurait pas été plus simple de placer 
mon argent d'une façon quelconque qui aurait pu échapper 
à l'emprise excessive de l 'Etat. En raison des surprises que 
l'on a toujours lorsqu'on construit — car il y a toujours 
des imprévus assez élevés, — je m'abstiens de conseiller à 
quelqu'un de s'engager dans la même voie que la mienne. 
Si vous pouviez mettre au point cette question dans un 
périodique, vous rendriez service à beaucoup de monde. 
Cela pourrait mettre nos gouvernants futurs dans des 
dispositions plus favorables envers les petits propriétaires. » 

C'est ce travail de haute portée sociale qu'a entreprise 
le C. I. L. : s'essayer à mettre au point une politique du 
logement. Commençons par en fixer les principes. 

1. Il faut à tout prix envisager, dans un temps limité, 
le plus réduit possible, la disparition des courées, taudis et 
appartements insalubres, ce qui exige le concours des 
municipalités — en particulier la suppression de toutes ces 
cités lépreuses, des baraquements en planches, de maisons 
provisoires, qui sont un résidu de la guerre de 1914 et 
qu'on trouve encore dans presque toutes nos localités de la 
région de Roubaix-Tourcoing. 

2. Il importe, dans toute la mesure possible, d'encou­
rager l'accession à la propriété d'un coin de terre et d'un 
foyer, minimum indispensable de propriété pour assurer 
la dignité, la stabilité de la famille. 

3 . On doit favoriser surtout la construction de mai­
sons familiales, soit groupées par deux ou quatre, soit 
en rangées. On désire: au rez-de-chaussée une grande salle 
familiale, avec une cuisine réduite et une petite salle pou-
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vant servir de salon ou de chambre de malade; un bloc-
cuisine, complété par buanderie, salle de bains... 

A l'étage, autant que possible, quatre chambres; une 
cave, un grenier et quelques dépendances pour clapier, 
poulailler, outillage, en soignant l'aération, l'insolation, 
l'isolement du froid, de la chaleur, du son... 

On souhaite que la maison soit complétée par un 
jardin; sur ce point, il faut encourager le travailleur, faire 
son éducation pour qu'il comprenne son véritable intérêt. 
Car le jardin est nécessaire à l'épanouissement de la famille; 
dans l'avenir, il constituera de plus en plus un utile emploi 
des loisirs, lorsque la surproduction contraindra à réduire 
les heures de travail, et une nécessaire détente après les 
heures d'un travail mécanisé et rationalisé. 

Le jardin a pour objet aussi de permettre aux enfants 
de s'ébattre au grand air; au chef de famille de produire 
les légumes nécessaires au ménage, de corser le menu par 
des fruits variés et d'égayer le foyer par quelques fleurs. 

En s'inspirant de ces principes, il importe donc d'envi­
sager surtout la construction de maisons familiales dans 
les banlieues des villes, afin d'y trouver l'air, la lumière 
et l'espace. Les pouvoirs publics devront y collaborer, 
ainsi que les organisations professionnelles et les intéressés 
eux-mêmes, par le truchement de leurs associations fami­
liales. 

1. Le concours des pouvoirs publics devrait au moins 
consister, en ce moment, à empêcher les spéculations sur 
les terrains à bâtir, et au besoin à favoriser les expropria­
tions nécessaires (avec indemnités raisonnables), à assurer 
la viabilité, les services de voirie, de transports indispen­
sables, à accorder des dégrèvements d'impôts, à fournir 
des crédits à faible intérêt par un effort budgétaire qui 
devrait aller en s'amplifiant. 

2. Les organisations professionnelles de patrons et 
d'ouvriers devraient suivre l'exemple du C. I. L. de 
Roubaix-Tourcoing, et mettre sur pied, le plus vite 
possible, un double service: celui d'une sorte de contri­
bution de 2 % du montant des salaires, destiné à financer 
les initiatives en faveur du logement, — et celui de 
l'allocation-logement, qui devrait se généraliser rapide­
ment, afin de permettre de payer un loyer raisonnable et 
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d'assurer la rentabilité des constructions, condition néces­
saire de leur développement. 

3 . Enfin, les intéressés eux-mêmes, les travailleurs, 
doivent comprendre l'intérêt qu'ils ont de fournir eux-
mêmes un effort personnel plus important que celui qu'ils 
ont consenti jusqu'ici pour se loger convenablement. 
Alors que, en Angleterre, les travailleurs consacrent 2 0 % 
de leurs ressources à leur logement, en France, beaucoup 
ont pris l'habitude, à cause de la législation sur les loyers, 
d'y consacrer une somme dérisoire. Cet effort devrait 
s'élever graduellement, d'abord à 5%, pour arriver à 
10 et même 15% des ressources du chef de famille. 

Ce n'est que par une collaboration de ces trois puis­
sances: pouvoirs publics, organisations professionnelles et 
associations familiales groupant les intéressés chefs de 
famille, que la question pourra être résolue. 

En résumé et dans le concret, le C. I. L. de Roubaix-
Tourcoing, en conclusion des expériences faites au cours 
des dernières années et après l'Exposition de la cité expéri­
mentale, formule quatre vœux. Il demande: 

1° La généralisation de l'allocation-logement par la 
législation; 

2° La création de Comités interprofessionnels et pari­
taires du logement fédérés dans une Union nationale; 

3° L'aménagement de la législation des habitations à 
bon marché, afin que ces organismes soient en possession 
des moyens matériels et financiers indispensables à leur 
activité; 

4° Une législation fixant le statut des conditions géné­
rales de fonctionnement des Sociétés mutuelles d'épargne 
immobilières, et en instituant le contrôle rigoureux. 

En terminant, nous souhaitons, nous aussi, que s'éla­
bore une politique cohérente du logement, avec le concours 
des partis politiques sur le plan de la législation, des orga­
nisations professionnelles sur la plan des initiatives locales, 
et des associations familiales sur le plan de l'éducation des 
familles intéressées '. 

1. N o u s i n v i t o n s t o u s c e u x q u e la q u e s t i o n i n t é r e s s e a s e d o c u m e n t e r d ' u n e 

f a ç o n p l u s p r é c i s e e t p l u s c o m p l è t e , e n s ' a d r e s s a n t a u C o m i t é i n t e r p r o f e s s i o n n e l 

d u l o g e m e n t d e R o u b a i x - T o u r c o i n g , 4 8 , b o u l e v a r d d e la R é p u b l i q u e , à R o u b a i x . 
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La situation du logement à Montréal 

« L a ra re té , e t , p a r voie de conséquence, l ' encombrement 
des logements à Mon t r éa l , est sans con t r ed i t le plus g r a v e 
p rob lème de l 'heure . E t ce n 'es t p a s t a n t seu lement a u x 
po in t s de vue économique e t social q u ' a u po in t de vue 
mora l qu ' i l conv ien t ici de souligner la pénible s i tua t ion 
actuel le . 

« D e s faits, recueillis pa r de minu t ieuses enquêtes , nous 
révèlent qu' i l y a, d a n s M o n t r é a l : u n e m o y e n n e de 7 per ­
sonnes p a r logement , 1 7 % de foyers a y a n t d ' au t r e s mé­
nages qu i cohab i t en t , 3 0 % de foyers a y a n t des cham-
breur s e t q u e le n o m b r e des c h a m b r e u r s a t t e i n t 1 0 % . Il y 
a une m o y e n n e de 4 pièces pa r logement . L ' e n q u ê t e enfin 
révèle que le su rpeup lemen t à M o n t r é a l a t t e i n t 6 4 % . — 
D a n s une e n q u ê t e faite auprès de 77 cas échant i l lons (fa­
milles de dix enfants e t p lus) , le pourcen tage du surpeu­
p l emen t est de 1 9 1 . 7 % ! 

« I l es t év iden t q u e de pareilles condi t ions d ' hab i t a t i on 
d a n s la famille ouvrière cons t i t uen t u n e vér i tab le plaie 
sociale qui engendre bien d ' au t r e s ma lad ies : la t r ansmis ­
sion et l ' évolut ion de la tuberculose c o m m e de tou tes sor­
tes d ' au t r e s affections malad ives . C 'es t le D r J.-A. J a r ry , 
p rés iden t de l ' I n s t i t u t Bruchés i , qu i pa r l a i t r é c e m m e n t 
« d ' un s u r p e u p l e m e n t q u e no t re popu la t ion n ' a j ama i s 
connu , m ê m e d a n s les t e m p s où l 'hygiène é t a i t beaucoup 
moins enseignée. D e s locaux son t f ranchement devenus 
des t aud i s e t des logements de fo r tune ; des endro i t s sor­
dides, indignes d e pe r sonnes humaines , occas ionnen t des 
promiscui tés inévi tables e t dangereuses ». Or si ces p ro ­
miscui tés son t dangereuses au p o i n t de vue phys ique , elles 
cons t i t uen t u n non moins g rave danger a u p o i n t de vue 
mora l . Que de désas t res m o r a u x son t dus à ce t t e cause 
p remiè re : le s u r p e u p l e m e n t des logements . . . » 

(Extrai t d 'une lettre pastorale de S. Exc. Mgr Joseph 
Charbonneau, archevêque de Montréal , parue dans la Se­
maine religieuse du 28 mai 1947.) 
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224. L'Action catholique— II. . . S. S. Pie XI 
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262. L'Action catholique féminine S. S. Pie XII 
263. La Nouvelle Lot des liqueurs . . . E. S. P. 
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292. La Pologne héroïque el martyre . E. S. P. 
293. La guerre germano-soviétique et la question 

du bolchevisme E. I. A. 

294. Mère Marie du Salnl Esprit. 

Abbé Clovii Rondeau. P. M. E. 
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